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4 / Août 2002 energie extra

Walter
Clausen, 40

ans, ingénieur
en construe-
tion, Naters
VS:

«/Vous c/iauffons

notre ma/son arec

une pompe à c/ia-

/eur a//menfée à

/'é/ecfr/c/fé. Grâce

à îro/s sondes /'mp/anfées à 80 mètres de pro-
fondeur nous remontons '/a cda/eur terrestre a

/a surface. Arenfage: nous ne dépendons
d'aucune énerg/'e foss//e. Acfue//emenf, mes

dépenses d'é/ecfr/c/fé se montent à environ
7200 francs par an. Un approv/s/onnemenf en

é/ecfr/c/fé f/ad/e et don maredé est très /'mpor-

tant pour nous, ta t/Wf règ/e préc/sémenf ce/a

à /ong ferme.»

Le sondage a eirlieu début juillet.

La LME de A à Z
Pour tout savoir sur la Loi sur le marché de

l'électricité (LME), soumise au peuple le 22

septembre, l'Office fédéral de l'énergie dis-

pose d'une riche documentation (facts

sheets).

• Vous y accéder directement par internet:

www.marche-electricite.ch

• Vous pouvez aussi appeler directement

l'infoline: 0848 444 444

• Ou adressez-vous à l'Office fédéral de

l'énergie, CH-3003 Berne

(fax 031 323 25 10,

e-mail: office@bfe.admin.ch)

La brochure «Electricité - la sécurité pour
tous» pose les jalons d'une ouverture ordon-

née du marché. Elle présente les enjeux de la

LME en une vingtaine de page. On peut l'ob-

tenir gratuitement en mentionnant le numé-

ro de référence 805.007 f à:

OFCL, Diffusion publications, CH-3003 Berne

www.bbl.admin.ch/f/bundespublikationen/

shop/infos

LOI SUR LE MARCHÉ DE L'ÉLECTRICITÉ

Juste et écologique
La LME a-t-elle des chances de trouver grâce aux yeux des citoyens? Pour le savoir,
energie extra a mené une mini-enquête auprès d'une centaine de citoyens dont
on peut affirmer sans trop se tromper qu'ils étaient intéressés par les problèmes
de l'électricité, puisqu'il s'agissait de personnes qui visitaient le pavillon Magie
de l'énergie sur l'Arteplage de Neuchâtel. Pour mémoire, voici les principaux
éléments de la LME:

La loi sur le marché de l'électricité...

régule le marché du courant
Les consommateurs, les producteurs et les dis-

tributeurs de courant pourront dorénavant uti-

User sans restriction le réseau électrique,

moyennant bien sûr le versement d'une in-

demnité raisonnable. La concurrence s'exerce

dans la production, la distribution et les presta-

tions. Par contre, le réseau reste à l'intérieur

du monopole et fera l'objet d'une surveillance.

garantit la sécurité de l'approvisionne-
ment pour tous
La LME comporte un certain nombre de garde-

fous devant garantir l'approvisionnement lors

de l'ouverture des marchés. L'industrie élec-

trique est tenue d'assurer la sécurité de l'ap-

provisionnement. Le réseau doit être fiable et

efficace et l'énergie de réserve disponible en

quantité suffisante. La Confédération n'inter-

vient qu'en cas de pénurie. Le Surveillant des

prix a des compétences étendues afin de

veiller à ce que les fournisseurs pratiquent des

prix justes. Enfin, une commission d'arbitrage

spécialisée surveille les prix du réseau, qui ne

devront pas augmenter pendant six ans. Ils de-

vraient même baisser par la suite.

renforce le service public
La desserte de base sera renforcée. Tous les

clients, quel que soit leur lieu de domi-

cile, seront raccordés au réseau. Les

écarts de prix excessifs entre les ré-

seaux des différentes régions seront

aussi gommés.

r|H profite aux consommateurs
••££?. Les consommateurs pourront do-

rénavant opter pour le fournis-

ïSE seur d'électricité de leur choix. A

"gS l'heure actuelle, ils sont dépen-

dants du monopole local. Ce ne

sera plus le cas avec la LME: les

consommateurs pourront se

rr'r. fournir directement auprès

7ouf ce gu'// faut
savo/r sur 20 pages:
/a brochure de /'OFF/V
sur /a /.MF

des producteurs, à l'image des produits bio. Ils

peuvent aussi rester fidèles à leur fournisseur

attitré. La LME instaure en outre une factura-

tion claire et transparente ainsi qu'une structu-

re des prix simplifiée. Cette transparence inci-

tera les entreprises électriques à répondre aux

besoins de leur clientèle. En l'absence de LME,

seuls les gros clients profitent de l'ouverture

du marché.

encourage l'énergie hydraulique indigè-
ne et les autres énergies renouvelables
La LME est le gage que la force hydraulique in-

digène et les autres sources d'énergie renouve-

labiés sortiront gagnantes conformément

d'ailleurs au programme SuisseEnergie. Le cou-

rant renouvelable produit par les petites cen-

traies sera acheminé gratuitement sur le ré-

seau et bénéficiera même d'un prix garanti.

Enfin, des prêts seront octroyés aux centrales

hydrauliques qui connaîtraient des difficultés

passagères en raison de la concurrence étran-

gère.

maintient la compétitivité de l'écono-

mie suisse

La LME profite à l'économie et à la place in-

dustrielle suisses. Une industrie électrique plus

efficace sert en particulier les intérêts des PME

qui doivent pouvoir bénéficier de prix du cou-

rant comparables à ceux pratiqués à l'étranger.

Des places de travail seront ainsi maintenues.

...renforce l'industrie électrique suisse et

son personnel
L'ouverture du marché accroît la concurrence
dans le secteur de l'électricité et augmente son

efficacité. La LME permet à chaque entreprise
de s'adapter progressivement aux nouvelles

conditions-cadres. Elle ne dit rien en revanche

sur leur organisation. Il appartient en effet aux

citoyens et aux citoyennes des cantons et corn-

munes concernés de décider si celles-ci doivent

rester en mains publiques ou être privatisées.

La LME place aussi l'industrie électrique suisse

sur un pied d'égalité vis-à-vis de ses parte-
naires européens. Afin de protéger le person-
nel des retombées négatives de la libéralisation

en cours, l'industrie électrique devra prévoir
des mesures de formation et de reconversion.

Ce train de mesures constitue un fait unique
dans la politique économique de la Suisse.
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